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1 Vision, Mission, Principes et 

Valeurs 

 

LôAgri-Culture pour le Futur 

 

Le futur du mouvement biodynamique, inspiré par les représentants du monde agricole, de la 

transformation, du commerce et de la science, ainsi que les consommateurs, est caractérisé 

par une ouverture à la fois intérieure et extérieure. Ce mouvement aspire à se connecter à 

dôautres, et ¨ sôengager dans des dialogues ouverts et honn°tes avec la soci®t®. Cela est 

consid®r® comme essentiel pour le d®veloppement et la diffusion de la pratique de lôagri-

culture biodynamique. Ce d®veloppement est fermement soutenu par lôAssociation 

Internationale pour lôAgriculture Biodynamique (IBDA), la Section Agricole du Goetheanum, 

Demeter International ainsi que les associations nationales à travers le monde.  

Dans ce cadre, le mouvement puise son inspiration et sa force au cîur de lôanthroposophie 

de Rudolf Steiner. Cela inclut le Cours aux Agriculteurs, et sa compr®hension holistique dôun 

d®veloppement personnel et soci®tal sain, transmis par lô®ducation, la concertation et 

lôinformation.  

Le titre « Agri-Culture » pour le futur, mettant en exergue le mot ç Culture è, souligne quôil ne 

sôagit pas seulement de cultiver la terre, de transformer et de commercialiser des aliments de 

qualit®, mais du d®veloppement de lôhumain et de la terre. En cela, nous avons conu le 

terme de façon plus large quôauparavant, et nous devrons poursuivre la d®finition du concept 

¨ lôavenir.  

De ce fait, nous développerons continuellement notre mission, notre vision et nos principes 

avec toutes les parties concernées et intéressées.  

Il doit aussi être soulign® que lôagri-culture est vue comme une fondation essentielle pour le 

d®veloppement autant au niveau individuel que soci®tal. Elle prendra de lôimportance, dans 

la mesure o½ elle fournit des r®ponses aux d®fis actuels br¾lants, quôils soient ®conomiques, 

culturels, sociaux ou écologiques.  

Nous exprimons notre vision, notre mission et nos principes dans les quatre dimensions dôun 

développement holistique durable, ainsi que dans une cinquième sphère cosmique et 

spirituelle. Cela a pour but de contribuer à une meilleure compréhension structurelle, et à 

une meilleure vue dôensemble, sans contredire le point de vue holistique fondamental. Les 

dimensions sont intégrées les unes aux autres et se renforcent mutuellement. 
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1.1 Vision 

 

Où voulons-nous aller ?  

 

Nous voulons une agriculture qui... 

 

éencourage lôhumanit® ¨ se saisir de 

la responsabilité du développement 

holistique de la Terre (écologie), 

éincite et permette aux hommes de 

d®ployer leur potentiel dôindividu et de 

développer leur pleine conscience 

(développement humain), 

éproduise des aliments sains et des produits agricoles de haute qualit® nourrissant le corps, 

lô©me et lôesprit (cr®ation de valeur ®conomique), 

 

éencourage les hommes ¨ vivre et ¨ travailler ensemble dans la dignit®, le respect mutuel 

et la tolérance (relations sociales), 

é®treigne le monde mat®riel et spirituel, et permette ¨ lôhumanit® dô°tre consciente des 

forces et substances cosmiques et terrestres, et de les intégrer (impact cosmique et 

spirituel). 
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1.2 Mission 

 

Que faisons-nous ?  

Pour réaliser cette vision, nous voulons :  

Écologie  

Å Créer un sol vivant et une fertilité 

durable.  

Å Créer un contexte vivant dans lequel 

les humains, les plantes et les animaux 

peuvent prospérer et se développer.  

Å Am®liorer lô®volution continue des 

animaux domestiques et des plantes 

cultivées.  

Développement humain  

Å Trouver des solutions sociales et 

techniques innovantes aux défis auxquels 

nous faisons face, et développer une 

nouvelle compréhension de la nutrition et 

de la qualité alimentaire, avec une 

méthodologie adéquate pour évaluer cette 

dernière.  

Å Dialoguer avec les mouvements de 

culture traditionnelle, biologique, spirituelle 

et alternative, autant quôavec les 

repr®sentants de lôagriculture 

conventionnelle.  

Å Éduquer les consommateurs et les 

rendre conscients de leur responsabilité.  

Å Permettre aux paysans, aux 

transformateurs et aux négociants de 

pratiquer lôagri-culture du futur.  

Å Continuer à développer notre 

vision, mission et principes avec toutes les 

parties intéressées.  

Création de valeur économique  

Å Utiliser les ressources avec soin durant 

les processus de production et de 

consommation.  

Å Développer une approche coopérative 

tout au long de la chaîne de production et 

créer des partenariats avec le support des 

sociétés et des groupes de citoyens.  

Å Utiliser la technologie de façon 

consciente et dédiée à servir nos objectifs.  

Å Aider les producteurs de notre 

mouvement ¨ sôadapter ¨ une demande 

croissante du marché, et encourager les 

consommateurs à comprendre 

lôimportance dôune production régionale et 

saisonnière.  

Relations sociales 

Å Encourager les communautés à 

poursuivre et ¨ d®velopper lôagri-culture 

dans leur contexte spécifique.  

Å Mener une campagne active pour créer 

les conditions nécessaires à un 

développement durable et holistique.  

Å Formuler des directives et des normes 

qui incluent des valeurs sociales et 

développer des moyens appropriés pour 

les ®valuer, afin dôassurer que notre 

marque est protégée et reste digne de 

confiance.  

Impact cosmique et spirituel  

Å Développer les capacités 

spirituelles et aspirer à la connaissance. 
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1.3 Principes 

 

Comment travaillons-nous ?  

Écologie 

Å Gr©ce ¨ lô®levage de ruminants 

(particulièrement les bovins avec leur 

cornes), une rotation cultural diversifiée, le 

compostage contrôlé de fumier et 

lôutilisation des pr®parations 

biodynamiques, nous vitalisons le sol et 

augmentons sa fertilité. 

Å À travers le monde, les fermes 

sôadaptent au contexte r®gional pour 

former un organisme individuel. Celui-ci 

est intrinsèquement viable, car il créé des 

espaces de vie/des habitats sociaux et 

culturels diversifiés pour le développement 

futur des plantes, des animaux et des 

humains.    

Å Par lôusage des m®thodes 

biodynamiques et dô®levage holistique, 

nous créons les conditions pour une 

alimentation de caractère, saine, douce et 

bénéfique. Nous traitons les animaux 

comme nos semblables et soutenons leur 

développement inhérent.  

Développement humain 

Å Nous adoptons une approche 

interdisciplinaire et pragmatique de la 

recherche, pour développer 

continuellement et améliorer les méthodes 

biodynamiques, la qualité alimentaire et 

lôactivit® ®conomique associative.  

Å Nous soutenons les dialogues 

enrichissants et ouverts, basés sur le 

respect mutuel. Nous offrons une 

transparence totale en ce qui concerne 

lôorigine, la production, la transformation et 

la conformité des produits, pour renforcer 

la responsabilité et le libre choix des 

consommateurs. Nous voulons également 

développer continuellement la méthode de 

comptabilité des « coûts réels » qui prend 

en compte tous les coûts extérieurs de la 

production alimentaire et les rend 

compréhensibles.  

Å Nous fournissons à nos paysans les 

connaissances et les compétences 

nécessaires pour améliorer la qualité de 

leur travail, tout en restant compétitif. 

Nous les accompagnons pour créer une 

culture dôentreprise qui met lôaccent sur 

lôhumain, son besoin de d®veloppement 

individuel, son esprit dôentreprenariat et sa 

force dôinnovation.  

Å La communauté Demeter rend possible 

le contact et le processus de décision 

dans les associations Demeter tout au 

long de la chaîne de valeur, du producteur 

au consommateur, à travers une 

amélioration continue des méthodes de 

travail et des structures de gouvernance.  

Création de valeur économique  

Å Nous aspirons à utiliser les ressources, 

dans la production et la consommation, de 

manière attentive, durable et innovante. 

Nous voulons créer une économie 

cyclique qui utilise des ressources 

renouvelables et préserve la qualité des 

produits, tout en révélant les forces 

formatrices, le caractère sain et savoureux 

des produits.  

Å Nous coopérons avec les organisations 

écologiques, la société civile et les 

sociétés de différentes industries qui 

partagent nos objectifs pour un meilleur 
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futur, en harmonie avec les chaînes de 

valeur régionales et le commerce 

international. Nous leurs offrons des prix 

justes pour leurs biens. En cas de 

compétition entre les membres, ils évitent 

les relations adverses et indécentes.  

Å Toutes les activités devraient être faites 

sans nuire ou interférer de façon 

disproportionnée avec les organismes 

vivants. Lô®cosyst¯me vivant et durable ¨ 

la plus haute valeur.  

Å Nous communiquons avec 

transparence, et fournissons aux paysans 

et aux consommateurs une information 

claire à propos du marché et du contexte 

de production.  

Relations sociales 

Å Nous sommes conscients de la 

diversité des cultures locales, des 

conditions climatiques et géographiques 

parmi les pays membres. Nous sommes 

ouverts ¨ lôadaptation cibl®e et 

transparente des meilleures pratiques.  

Å Nous revendiquons une structure de 

prix basée sur des valeurs reflétant le coût 

réel de production, incluant les coûts 

sociaux et écologiques. Nous portons 

activement notre mission et nos valeurs 

dans le discours public.  

Å Nous posons des conditions pour une 

interaction juste et respectueuse entre 

tous les membres de la chaîne de valeur, 

et garantissons la méthode biodynamique 

dans la transformation de matière 

première et le commerce de la marque « 

Demeter ».       

Impact cosmique et spirituel 

Å Nous sommes réceptifs et conscients 

des capacités spirituelles individuelles. 

Nous sommes vigilants et sensibles à 

notre environnement et à la vie 

émotionnelle de ceux qui nous entourent. 

De ce fait, nous aspirons à la perception et 

¨ lô®veil. 
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1.4 Valeurs 

Dimensions 
Valeurs 

Fondamentales 
Attitude Intérieure Approche Externe 

Ecologie Durabilité Respect Responsabilité 

Développement 

Humain  
Liberté Ouverture dôesprit Intérêt 

Création de Valeur 

Economique 
Solidarité Empathie Collaboration 

Rapports Sociaux Egalité Sens de la Justice Equité 

Impact Cosmique et 

Spirituel 
Holisme Quête Spirituelle 

Connexion avec le 

contexte global 
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2 Exigences fondamentales 

 

Cahier des charges international pour la certification des 

marques déposées Demeter, biodynamic® ainsi que les 

marques associées ï Section générale 

 

2.1 Garantie de la qualité pour les entreprises de 

transformation et de distribution 

 

Il est de la responsabilité solidaire de toutes les parties contractantes de garantir la qualité 

des produits Demeter en utilisant des méthodes hautement opérationnelles et des mesures 

et proc®d®s bien r®fl®chis. Souvent, les r¯glementations r®gissant lôalimentation demandent 

la mise en place dôun plan de gestion pour assurer un contr¹le interne dans les entreprises 

(ex : contrôle qualité, HACCP). 

Il est recommandé de former régulièrement le personnel pour garantir de bonnes pratiques 

de production et lôint®resser aux sp®cificit®s des produits issus de lôagriculture biodynamique. 

2.1.1 Protocole de séparation 

Si une entreprise produit ou manipule simultanément des produits Demeter et des produits 

conventionnels et/ou biologiques, un protocole de séparation des produits et de nettoyage 

approprié des machines doit être approuvé par Demeter France. Le protocole doit faire en 

sorte que toute contamination de produits Demeter soit évitée, que ce soit à la réception des 

mati¯res premi¯res, au cours de la transformation ou par la suite. Côest pourquoi, il doit 

intégrer le nettoyage des équipements et contenants, des stratégies pour éviter le mélange 

de produits Demeter avec des produits non certifi®s, et sôint®resser ¨ toute autre source de 

contamination potentielle. De manière générale, la fabrication ou la manipulation de produits 

Demeter doivent précéder celle de produits biologiques, qui doit précéder celle de produits 

conventionnels. 

Le personnel impliqué à toute étape du processus doit être entièrement informé du protocole 

de séparation. 
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Un responsable qualité, responsable de la bonne exécution du protocole, doit être nommé. 

2.1.2 Stockage 

Lôentreprise doit sôorganiser de telle sorte que le m®lange avec des matières premières 

conventionnelles ou biologiques, avec des auxiliaires de transformation ou avec dôautres 

produits finis de qualités différentes soit impossible. Des aires de stockage séparées et 

clairement identifiées sont nécessaires pour toutes les matières premières, pour les produits 

partiellement transformés et pour les produits finis. Le protocole mentionné au paragraphe 

2.1. Ci-dessus doit définir ces procédures de séparation. 

Le contrôle des nuisibles dans les lieux de stockage et les produits stockés est règlementé 

dans la section 4 du présent cahier des charges. 

2.1.3 Flux des produits et documentation de lôentreprise 

Chaque entreprise doit être organisée de façon à rendre transparent le flux de marchandises 

(depuis lôachat des mati¯res premi¯res jusquô¨ la vente du produit fini).  

En outre, les produits commercialisés doivent être soigneusement répertoriés, par exemple 

dans des listes de produits. La recette, le procédé de transformation, ainsi que les 

ingrédients, les auxiliaires de transformation et les additifs employés doivent aussi être 

répertoriés. Dans le but d'assurer la traçabilité des produits de qualité Demeter, il est 

nécessaire que soit mentionnée explicitement la qualité des produits concernés sur les 

factures et documents d'accompagnement. 

2.1.4 Exigences réglementaires du Ministère de la Santé 

Toutes les entreprises doivent répondre aux exigences réglementaires en vigueur 

concernant la propret®, la sant® et lôhygi¯ne. 

2.1.5 Exigences concernant la sous-traitance 

Toute activité déléguée à un sous-traitant par lôop®rateur doit faire lôobjet dôun contrat entre 

ce dernier, le sous-traitant, et Demeter France. Le sous-traitant sôengage ¨ respecter le 

pr®sent cahier des charges pour lôactivit® sous-traitée. 
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2.2 Composition et qualité des produits Demeter 

2.2.1 Qualité de la matière première ï définition générale 

Les chapitres suivants définissent la qualité et la composition requises pour les matières 

premières qui entrent dans la production et la transformation de produits Demeter. Ci-après, 

le terme « matière première » est employé de manière générale, mais il inclut toute catégorie 

pertinente de matière première pour un usage dans une entreprise certifiée Demeter : les 

ingr®dients, lôalimentation des animaux, les auxiliaires et additifs, les animaux et les 

semences. 

Le présent cahier des charges établit également les exigences en matière de transformation 

des produits Demeter. Les méthodes de transformation autorisées ainsi que celles interdites 

sont détaillées au chapitre 2.3 ; les auxiliaires de transformation et additifs autorisés sont 

détaillés au chapitre 2.4 Seuls les additifs, auxiliaires et méthodes de transformation 

expressément mentionnée sont autorisées. 

Veuillez consulter la partie étiquetage du présent cahier des charges pour connaître les 

exigences minimales en mati¯re dô®tiquetage des produits et fourrages Demeter. 

2.2.2 Origine de la matière première 

Foncièrement, seuls des produits agricoles (y compris animaux) issus de domaines en 

biodynamie sous contrat avec lôassociation Demeter France, et des auxiliaires et additifs 

certifiés Demeter peuvent être utilisés pour la transformation. 

Si des matières premières ne sont pas disponibles en qualité Demeter, les priorités 

suivantes doivent être respectées : 

En premier lieu : produits contrôlés et certifiés par des associations et organismes de 

certification biologique reconnus, sur la base des normes juridiques communes telles que les 

r¯glements CE 834/2007 et 889/2008 relatifs ¨ lôagriculture biologique, ou tout autre 

règlement en vigueur concernant les produits biologiques. 

En deuxième lieu : des produits conventionnels non certifiés ne peuvent être utilisés que s'ils 

sont autorisés par la règlementation concernant les produits biologiques, comme cela a été 

précisé ci-dessus. La quantité de ces matières utilisée ne doit pas dépasser la quantité 

maximale dôingr®dients non biologiques pouvant °tre ajout®s, tel que d®fini dans le cahier 

des charges dô®tiquetage (en outre, les poissons de mer ne peuvent °tre utilis®s que sôils ont 

été certifiés par le Marine Stewardship Council - MSC). 

Veuillez-vous reporter au cahier des charges dô®tiquetage Demeter pour obtenir des 

informations compl®mentaires sur les exigences en mati¯re dô®tiquetage lorsque des 
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matières premières, additifs et auxiliaires qui ne sont pas de qualité Demeter sont inclus 

dans la composition. 

2.2.3 Disponibilité de la matière première Demeter 

Il faut toujours utiliser les matières premières de qualité Demeter lorsque celles-ci sont 

effectivement disponibles. 

Côest ¨ Demeter France de d®finir le terme « disponible » selon une procédure claire et 

transparente. Cette procédure doit être accessible au public et devrait tenir compte des 

critères suivants :  

Á Production ï sôil existe des mati¯res premi¯res issues de la production certifi®e 

Demeter.  

Á Distance ï si le transport est proportionnel à la quantité nécessaire.  

Á Qualité ï autres paramètres de qualité, tels que la stabilité microbiologique ou les 

spécifications techniques du produit. 

Á Prix ï si le prix de la matière première de qualité Demeter est acceptable par rapport 

¨ lôalternative biologique (Demeter France doit aussi tenir compte de la proportion de 

lôingr®dient dans la formule). 

Á Veuillez-vous reporter au cahier des charges dô®tiquetage Demeter pour obtenir des 

informations complémentaires sur les exigences en mati¯re dô®tiquetage lorsque des 

matières premières, additifs et auxiliaires qui ne sont pas de qualité Demeter sont 

inclus. 

2.2.4 Inclusion de produits biologiques partiellement 

transformés  

Si des produits partiellement transformés sont utilisés en tant quóingr®dients, ils ne doivent 

contenir aucun additif non autorisé par les cahiers des charges Demeter. 

De plus, ils doivent satisfaire aux normes reconnues concernant les produits biologiques, y 

compris en ce qui concerne les ingrédients autorisés et les ingrédients conventionnels, tels 

quôidentifi®s ci-dessus au paragraphe 2.2.2. 

2.2.5 Calcul du pourcentage dôingr®dients dans les 

produits Demeter 

Le pourcentage dôingr®dients Demeter et biologiques dans chaque produit de d®tail et 

chaque ingrédient de gros commercialisés avec la marque Demeter est calculé selon le 

poids ou le volume. Le sel, lôeau et les min®raux d'extraction mini¯re sont exclus du calcul. 
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Leur qualité sera toutefois évaluée par rapport au risque éventuel de contamination du 

produit par des matières interdites. 

Stade du calcul 

Les proportions dôingr®dients Demeter devraient °tre calcul®es au dernier stade 

dô®laboration. 

Si le processus de transformation comporte plusieurs ®tapes, côest au dernier stade de ce 

processus que le calcul devrait être effectué. Si au dernier stade du processus de 

transformation il y a un m®lange dôingr®dients liquides et solides, veuillez-vous rapporter au 

calcul des ingrédients ci-après.  

Calcul selon le poids :  

Côest le poids net total des ingr®dients Demeter et biologiques au moment de lô®laboration 

(sel, minéraux et eau exclus) divisé par le poids total de tous les ingrédients combinés (sel, 

minéraux et eau exclus). 

Calcul selon le volume :  

Volume de liquide de tous les ingrédients Demeter et biologiques (eau, sel et minéraux 

exclus) divisé par le volume du produit fini (eau, sel et minéraux exclus). 

Calcul pour des m®langes dôingr®dients solides et liquides :  

Calcul selon le poids (côest-à-dire, le poids combiné des ingrédients Demeter et biologiques 

solides et liquides (eau, sel et minéraux exclus) divisé par le poids combiné de tous les 

ingrédients (eau, sel et minéraux exclus). 

Calcul des quantit®s dôeau 

Á Les substances naturelles qui contiennent de lôeau sont prises en compte avec les 

pourcentages suivants (poids) : 

Á Jus de plantes sans eau ajoutée : 100%  

Á Concentrés de jus de plantes : le concentré lui-même est comptabilisé en tant 

quóingr®dient. Toute eau utilis®e pour la dilution nôest pas incluse dans le calcul. 

Á Extraits aqueux : seule la partie plante de lôextrait est comptabilis®e. 

Á Les hydrolats sont compt®s comme de lôeau dans le calcul final et leurs parfums 

obtenus grâce à la distillation par vapeur sont à déclarer avec les autres huiles 

essentielles. 

Á Extraits hydro-alcooliques : les parties plantes et alcool sont comptabilisées. 

 

Veuillez noter que tous les produits destin®s ¨ servir dôingr®dients dans des produits 

commercialisés avec la marque Demeter doivent afficher le pourcentage exact des 

ingrédients biologiques et des ingrédients Demeter présents dans le produit. Veuillez-vous 

rapporter au cahier des charges dó®tiquetage pour de plus amples informations. 
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2.3 Procédés de transformation 

Le présent cahier des charges ne pouvant inclure ni anticiper tous les procédés de 

transformation alimentaire existants, la liste suivante nôest donc pas exhaustive. Si un 

procédé de transformation ne figure pas dans la liste, veuillez contacter Demeter France 

pour obtenir des précisions avant de lancer la production de nouveaux produits. 

2.3.1 Procédés autorisés ou autorisés avec restrictions 

Tous les procédés et méthodes physiques tels que le lavage, le nettoyage, le tamisage, le 

filtrage (veuillez noter quôil existe des restrictions relatives aux mat®riaux de filtrage), le 

hachage mécanique, le mélange, le pressage, le blanchiment, la décantation, le traitement à 

la vapeur. 

Á Centrifugation (interdite pour la production de bière et la séparation du petit-lait). 

Á Stockage au frais, stockage sous atmosphère et humidité contrôlée, en utilisant le 

CO2 et lôazote comme agents de refroidissement. 

Á La lyophilisation nôest autoris®e que pour certaines applications et seulement avec 

une d®rogation d®livr®e par lôorganisme de certification comp®tent. 

Á Séchage par pulvérisation. 

Le lait en poudre provenant de chevaux ou de chèvres peut être étiqueté comme étant un 

produit Demeter.  Le lait en poudre provenant de vaches (par exemple le lait entier en 

poudre, le lait ®cr®m® en poudre, le babeurre en poudre, le lactos®rum en poudreé) nôest 

autoris® quôen tant quôingr®dient dans des produits transformés. 

Á Les traitements thermiques peuvent être utilisés lorsque cela est nécessaire pour 

améliorer la stabilité microbienne ou la durée de conservation. Les traitements par 

stérilisation et par pasteurisation pour des groupes de produits spécifiques et dans 

les limites habituelles sont autorisés. Les procédés à haute température et de courte 

durée (HTST) devraient être utilisés pour le processus de stérilisation dans la mesure 

du possible. 

Á Lôautoclavage est autoris® (veuillez noter quôil existe des restrictions relatives au lait 

et aux produits laitiers). 



 
 

20 
Cahier des charges Demeter ï édition mars 2020 

Á La congélation (veuillez noter quôil existe des restrictions relatives au pain et aux 

produits boulangers ainsi quôaux l®gumes) est autoris®e. Le processus de 

congélation devrait être effectué aussi rapidement que possible, en utilisant des 

méthodes de congélation rapide. 

Á Ethylène pour faciliter le mûrissement de bananes. 

Á Techniques dôextrusion 

Lôextrusion de faonnage est autoris®e ï définie comme tout type de pressage doux et froid 

de substances à travers une matrice pour façonner la substance (avec une limite supérieure 

de 75°C et de 90 bars) ï mais pas ç lôextrusion modifiante è, d®crite ci-dessous.  

Lôextrusion ¨ haute pression et/ou haute temp®rature, qui non seulement influencent la forme 

physique du produit, mais aussi les sp®cifications et les qualit®s du mat®riau d'origine, nôest 

pas autoris®e. Les logos de la marque ne doivent pas figurer sur lô®tiquetage de la 

production de céréales soufflées, mais elle peut suivre les lignes directives relatives à 

lô®tiquetage dôingr®dients (veuillez vous reporter au point 3.4). 

Á Fumage - le bois est br¾l® soit directement dans un fumoir ou ¨ lôext®rieur de celui-ci, 

dans une installation adaptée. Les procédés de fumage à froid et à chaud (< 70 °C) 

sont autorisés. Sont autorisés pour le fumage : 

Á Des essences indigènes, locales appropriées (bûches, copeaux ou sciure, par 

exemple de hêtre, de chêne ou de platane)  

Á Pommes de pin 

Á Plantes aromatiques 

Á Autres types de plantes telles que genévrier, bruyère, branches et cônes de 

conifères, épices 

Á Les bactéries peuvent aussi être éliminées par bactofugation, mais le concentrat 

ainsi obtenu ne doit pas être réutilisé.   

Á Les UV (ultraviolets) ne peuvent °tre utilis®s que pour d®sinfecter lôeau ou lôair pour 

les procédés de transformation, ou pour la détection des moisissures. 

2.4 Procédés interdits 

Á Le séchage à haute fréquence, la déshydratation chimique (sel excepté) et le 

séchage direct avec des combustibles fossiles.  
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Á La cuisson dans des fours infrarouges à haute fréquence.  

Á La cuisson dans du papier d'aluminium. 

Á La conservation chimique telle que le traitement de surface ou la fumigation avec des 

conservateurs chimiques est interdite.  

Á Le bromure de méthyle pour désinfecter les plantes aromatiques et les épices. 

Á Toute utilisation dôorganismes g®n®tiquement modifi®s ï y compris les produits issus 

dôorganismes g®n®tiquement modifi®s aussi bien que les organismes eux-mêmes. 

Lôutilisation dôauxiliaires ou dôadditifs qui pourraient provenir dôorganismes 

génétiquement modifiés (enzymes, ferments dôensemencement, moisissure, levure, 

etc.) nôest autoris®e que si une preuve ®crite confirme que cela nôest pas le cas.  

Á Lôutilisation de vari®t®s cr®®es par des techniques de fusion cellulaire (fusion 

cytoplasmique ou protoplasmique). Si des ingrédients biologiques sont utilisés, les 

matières issues de techniques de fusion cellulaire doivent être exclues. Cela doit être 

documenté par une déclaration écrite de la part du fournisseur des ingrédients bio. 

Jusquô¨ ce quôun seuil de contamination maximale soit déterminé, Demeter 

International requiert que la contamination soit inférieure à 3%. 

Á Lôirradiation par rayonnement ionisant ou rayon X dôaliments Demeter ou 

dôingr®dients entrant dans la fabrication de produits Demeter est interdite (une 

dérogation peut être accordée par Demeter France pour la détection de corps 

étrangers par rayon X). 

Á Le traitement ¨ lôacide carbonique sous pression pour les boissons.  

Á Lôutilisation dôamidon modifi® produit au moyen de produits chimiques ou dôenzymes.  

Á Fum®e óliquideô. 

Á Lôextrusion modifiante ï qui non seulement change la forme physique du produit, 

mais aussi les spécifications et les qualités du matériau d'origine (cela comprend 

lôextrusion ¨ plus de 75Á C et/ou 90 bars).  

Á La fumigation de produits Demeter contre la germination ou pour le contrôle des 

nuisibles, ou lôutilisation dôingr®dients fumig®s dans la fabrication de produits Demeter 

(exception faite de lôutilisation de CO2 ou N2, comme susmentionn®e). 

Á Nanoparticules de synthèse ï les particules mesurant moins de 100 nanomètres sont 

à exclure des intrants agricoles, des ingrédients, auxiliaires de transformation et 

additifs autant que possible. Demeter International nôautorise pas lôusage de 

nanoparticules en agriculture biodynamique et pour tout produit certifié Demeter 

comme mesure de pr®caution, ®tant donn® que lôimpact des nano-particules de 
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synth¯se sur lôenvironnement et sur la sant® humaine et animale nôest pas encore 

d®termin®. Toutefois, il est reconnu que cette exigence ne garantit pas lôabsence 

totale de nanoparticules de synth¯se, du fait de leur g®n®ralisation, de lôabsence 

dôobligation l®gale dô®tiquetage et de la difficult® dôanalyse.  

Á Lôutilisation de semences végétales traitées avec des électrons à faible énergie est 

interdite si des alternatives sont disponibles.  

Á La microencapsulation en général. 

2.5 Auxiliaires et additifs 

Groupes de produits avec leurs abréviations 

Abr. Groupe de produit Abr. Groupe de produit 

PP Pains et produits boulangers 

(pâtisseries et viennoiseries) 

FL Fruits et légumes 

PL Lait et produits laitiers HG Huiles et matières grasses 

AS Agents sucrants, chocolat et 

crème glacée 

LI Lait infantile 

VC Viande et charcuterie PAE Plantes aromatiques et épices 

Co Cosmétiques PC Produits céréaliers, pâtes et tofu 

V Vin B Bière 

A Alcool CVFV Cidre, vins de fruits et vinaigres 

CA Compléments alimentaires de 

santé 

  

Tableau des auxiliaires de transformation et additifs approuvés ou à usage restreint pour les 

produits Demeter  

Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

Carbonate de calcium 

CaCO3 

E170 Toutes 

catégories 

Comme agent antiagglomérant pour le 

sel 

A  
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

PL Seulement pour le fromage au lait caillé 
 

PAE Comme agent antiagglomérant pour les 

plantes aromatiques et les épices 

  

Carbonate de magnésium 

MgCO3 

E504 Toutes 

catégories 

sauf vins 

Comme agent antiagglomérant pour le 

sel 

Dioxyde de carbone  

CO2 

E290 Toutes 

catégories 

Comme gaz inerte/auxiliaire de 

transformation pour tous les groupes de 

produits 

 CO2 comme ingrédient de boissons 
non alcoolisées 

Azote  

N2 

E941 Toutes 

catégories 

Comme gaz inerte/auxiliaire de 

transformation pour tous les groupes de 

produits 

Argon 

Ar 

E938 Toutes 

catégories 

sauf vins 

Comme gaz inerte/auxiliaire de 

transformation pour tous les groupes de 

produits 

Ozone 

O3 

  Limitée au traitement des zones de 
stockage sous atmosphère contrôlée 
(froide) ; ne doit pas être utilisée sur 
les produits 

Lécithine E322 AS, HG, CO De qualité biologique 

CA Au minima, de qualité biologique, 

provenant uniquement de tournesols, 

seulement pour les gélules 

Acide citrique  

C6H8O7 

E330 HG Seulement pour retirer le mucilage 

(huiles) 

AS Clarification (hydrolyse de lôamidon) 
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

A, CO                     

 

Citrate de sodium 

Na3C6H5O7 

E331 VC Seulement pour les saucisses cuites, 

sôil nôest pas possible de transformer la 

viande à chaud 

Citrate de calcium 

Ca3(C6H5O7)2 

E333 FL  

VC Seulement pour les saucisses cuites, 
sôil nôest pas possible de transformer la 
viande à chaud 

Acide tartrique  

C4H6O6  

 

E334 V* R®gulateur dôacidité, auxiliaire de 

transformation  

*sous dérogation et limité à 1,5 g.l  

FL  

Bitartrate de potassium 

KC4H5O6 

E336 V Stabilisation tartrique 

Agar-Agar E406 FL, AS, PC Seulement pour les confitures et les 

gelées, ainsi que les produits laitiers 

sucrés, par exemple les crèmes glacées 

PL Seulement pour flans 

Gomme de caroube E410 Toutes 

catégories 

sauf vins 

 

Gomme de guar E412 Toutes 

catégories 

sauf vins 

 

Gomme Arabique E414 AS; CA  

Pectine E440i PP, PL, FL, 

CA 
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

Poudre ¨ lever ¨ lôacide 

tartrique  

KHCO3/ NaHCO3/ C4H6O6 

KC4H5O6/NaC4H5O6 

E500/

E501/

E334/ 

 

E335/ 

E336  

PP Bicarbonate de sodium ou de 

potassium, avec de lôacide tartrique, 

tartrate de sodium ou de potassium 

sous toutes les combinaisons possibles ; 

lôamidon de c®r®ales est le seul porteur 

autorisé 

 

Bicarbonate de sodium 

NaHCO3 

E500 AS  

PC  

Bicarbonate de potassium  

KHCO3 

E501 V* R®gulateur dôacidit® 

*sous dérogation 

Carbonate de sodium 

Na2CO3 

E500 B Adoucissement de lôeau pour le 
brassage 

AS Production de sucre 

Carbonate de magnesium  E504 CA Agent anti-adhérent et de démoulage 

Sulfate de calcium  

CaSO4 

 

E516 

 

PC Produits céréaliers ï production de tofu  

B Gypse pour le brassage 

Chlorure de magnésium E511 PC Production de tofu 

Hydroxyde de sodium  

NaOH 

E524 PP Uniquement pour produits boulangers 

type bretzel ï 4% solution 

AS Production de sucre 

PC Ajustement du pH pour la production 

dôamidon 

CO Saponification 

Hydroxyde de potassium 

KOH 

E525 CO Saponification 
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

Eau de chaux / hydroxyde 

de calcium 

Ca(OH)2 

E526 AS Production de sucre 

Chlorure de calcium  

CaCl2 

E509 PL Seulement pour la production 
de fromage 

Acide carbonique  

H2CO3 

 AS Pour la précipitation du calcium 
excédentaire 

Soufre 

SO2 

E220 V SO2  pur, sous forme de gaz ou en  

solution, bisulfite de potassium, 

métabisulfite de potassium, veuillez 

noter les restrictions quantitatives selon 

le type de vin ï voir chapitre 6.12 

Sel  Toutes 

catégories 

sauf vins 

Sel de mer, sel gemme ou sel raffiné 

sans ajout dôiode ou de fluor. Seul agent 

antiagglomérant autorisé : carbonate de 

calcium 

Gélatine (à minima, de 

qualité biologique) 

 

 PP Seulement pour les pâtisseries 

contenant du yaourt, du fromage blanc 

ou de la crème  

FL Pour la clarification de jus de fruits et 
légumes (raisons esthétiques) 

Toutes 

catégories 

sauf vins 

Comme ingrédient, doit être mentionnée 

sur lô®tiquette 

Amidon « natif », amidon 

pré-gélatinisé 

 Toutes 

catégories 

sauf vins 

A minima, de qualité biologique  

Fumée  PL 

VC 

De bois indigène, non traité, par 

exemple genévrier, conifères et aussi 

épices 

Extraits aromatiques   Toutes 

catégories 

Huiles essentielles pures ou extraits 

purs identiques au matériel parent, 

extrait avec des agents autorisés  
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

Cire dôabeille 
Cire de carnauba 
Huiles végétales 

 PP  Agents antiadhésifs 
 

Cires végétales  CA Adhésifs et agents liants 

Présure  PL Sans conservateurs chimiques 

Cire dôabeille 
Paraffine naturelle dure 
Cire micro-cristalline  

Film plastique 

 PL Comme enveloppe de fromage 
uniquement, cires non colorées, sans 
traitement de fongicides, et ne doivent 
pas contenir dôadditifs tels que les 
polyéthylènes, les polyoléfines à chaîne 
courte, les poly-isobutylènes, le 
caoutchouc butyle ou le caoutchouc 
cyclisé 

Acide lactique 

C3H6O3 

 VC Uniquement pour traiter les enveloppes 

naturelles. 

 FL  

Ferments dôensemencement   Toutes 

catégories 

sauf vins* 

Non génétiquement modifiés 

(documentation nécessaire), non 

conservés chimiquement 

*sous dérogation 

Ethylène 

C2H4 

 FL Seulement pour le mûrissement 
des bananes 

Alun 

KAl(SO4)2·12H2O. 

 FL Pour la production de bananes bio, afin 

de stopper les coulures de latex sur la 

surface coupée des régimes de 

bananes     

Enzymes  

 

 

 

 

 FL Les enzymes peuvent être utilisées 

pour presser et clarifier les jus 

AS Production de sucre inverti : 
Xylose (Glucose) Isomérase 

CO Toutes les enzymes dôorigine naturelle 

 A Les enzymes peuvent être utilisées 

pour la production dôalcool 
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

 Toutes les enzymes utilisées (dont les 
additifs et les porteurs) doivent 
satisfaire aux exigences suivantes : 

- sans OGM, 

- sans conservateurs 
(exception possible sur déclaration de 
non disponibilité par 3 fournisseurs). 
- La glycérine peut être ajoutée 

aux enzymes, si elle est issue de 

sources renouvelables 

Levure  PP, V*, A, B, 

CFVV 

Sans OGM  

*sous dérogation 

Huile  AS Pour emp°cher la formation dô®cume 

FL Anti-agglomérant pour les fruits 
et légumes séchés  

Matériel de filtration  Toutes 

catégories 

Sans amiante, sans chlore 

Terre de diatomée  Toutes 

catégories 

Pour le contrôle des nuisibles 
 

En tant qu'additif ou comme auxiliaire 

de fabrication pour tous les types de 

produits, les formes non activées et 

activées peuvent être utilisées 

 

Des tests de détection de résidus 

d'arsenic doivent être effectués et les 

niveaux doivent être conformes aux  

exigences l®gales pour lôusage 

alimentaire 

Perlite  E599 Toutes 

catégories 

 

Bentonite   Toutes 

catégories 
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Additif/auxiliaire de 

transformation 

E-No. Groupes de 

produits* 

Restriction/note 

 

Charbon actif (filtre à 

charbon) 

 Toutes 

catégories 

 

Protéines végétales (par 

exemple protéine de pois) 

 FL Pour des raisons esthétiques, 

clarification et collage, une autorisation 

écrite de Demeter France est requise 

 V Protéines de pois ou de blé comme 

agents de collage  

Acide tannique  AS Dôorigine naturelle  

A  

Ester de sucre bio  AS De qualité biologique  

Acide sulfurique  AS Contrôle du pH dans la production de 

sucre 

Inuline et autres 

oligosaccharides 

 AS De qualité biologique seulement pour 

les crèmes glacées 

 

Tableau des types de sucres approuvés ou à usage restreint pour les produits Demeter  

Types de sucre Groupes de produits 

Miel (non industriel) FL, PP, PC, VC, PL 

Sucre de canne complet FL, PP, PC, VC, PL, PAE 

Sucre complet (non raffiné) FL, PP, PC, VC, PL, PAE 

Sirop dô®rable FL, PP, PC, VC, PL 

Sucre de noix de coco et de palme FL, PP, PC, VC, PL, PAE 

Jus de fruit FL 

Jus de fruits concentrés FL, PP, PC, PL 

Concentr® de jus dôagave FL, PP, PC, PL 

Sirop de topinambours FL, PP, PC, PL 

Extrait de malt, sirop de malt FL, PP, PC 

Sucres de c®r®ales et dôamidon FL, PP, PC, VC 
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En résumé :  

Á Fondamentalement, les matières premières, ingrédients, fourrages, animaux, semences, 

végétaux, intrants agricoles, auxiliaires et additifs utilisés pour la transformation et la production de 

produits Demeter doivent provenir dôentreprises certifi®es Demeter.  

Á En cas de non disponibilit® de produits dôorigine Demeter, lôorigine des ingrédients utilisés doit 

respecter les priorités définies explicitement dans le présent cahier des charges.  

Á La disponibilité des matières premières, ingrédients, fourrages, animaux, semences, végétaux, 

intrants agricoles, etc. est déterminée par Demeter France selon les critères définis dans le 

présent cahier des charges. 

Á Côest ¨ la derni¯re ®tape du processus de transformation quôil faut d®terminer les proportions des 

ingrédients.   

Á Le présent cahier des charges établit une liste positive des ingrédients, processus, méthodes et 

matériels autorisés. Certaines méthodes de transformation et certains ingrédients, auxiliaires et 

additifs sont expressément interdits, mais cette liste ne doit pas être considérée comme 

exhaustive. 

Á Veuillez contacter Demeter France (animation de la Commission cahiers des charges) si des 

clarifications complémentaires sont nécessaires.  
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3 Cahier des charges Etiquetage 

Cahier des charges international pour la certification des 

marques déposées Demeter, biodynamic® ainsi que les 

marques associées ï Section générale 

3.1 Introduction 

Le pr®sent cahier des charges Etiquetage sôapplique dans le monde entier aux diverses 

marques biodynamiques : le nouveau logo déposé de Demeter, la forme stylisée du mot 

Demeter, et la ñFleurò Demeter. Tel que d®fini dans la l®gislation sur les marques, tout usage 

du mot Demeter et/ou de lôune ou plusieurs marques Demeter d®pos®es, sous quelque 

forme que ce soit, est consid®r® comme usage de la marque. En outre, lôutilisation du terme 

ç biodynamique è dans les cas o½ lôimpression est donn®e au public quôil sôagit dôun produit 

Demeter est à considérer comme usage de la marque.  

Les diverses marques biodynamiques répandues de part le monde appartiennent 

actuellement aux diff®rentes associations nationales. Le but est dôen transf®rer la propriété à 

une entité internationale commune.  

Le propri®taire dôune marque d®pos®e est l®galement tenu de prot®ger cette marque contre 

tout emploi abusif, mais peut mandater dôautres organismes pour le faire par le biais dôune 

convention contractuelle. Par conséquent, la marque Demeter peut uniquement être utilisée 

par des domaines et entreprises qui ont un contrat valide avec Demeter France. 

3.2 Autres structures l®gales dôidentification 

Toutes les étiquettes portant les marques biodynamiques doivent également satisfaire à 

toutes les exigences nationales concernant lô®tiquetage de produits alimentaires et agricoles; 

¨ tous les r¯glements en vigueur pour lô®tiquetage de produits agricoles biologiques (par 

exemple le r¯glement 834/2007, 889/2008 de lôUE relatif à la production biologique, le NOP 

(USA), etc.) ; ainsi quô¨ toute autre r®glementation retenue par Demeter France comme 

référence pour la certification.  

Concrètement, dans le cas des aliments pour bébés à base de céréales, qui, selon le 

règlement 1925/2006 de lôUnion Europ®enne doivent l®galement contenir des vitamines 

ajoutées, ce rajout de vitamines doit être signalé dans la liste des ingrédients par la phrase 

suivante : ñAdjonction de vitamines par obligation l®gale.ò 
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Chaque entreprise doit prendre la responsabilité de se conformer aux exigences légales, 

comme indiqué ci-dessus. Ces contraintes légales ne sont ni remplacées par, ni contenues 

ni interprétées dans le présent cahier des charges. 

3.3 Utilisation de la marque 

La marque Demeter, comme détaillé au point 3.1, peut être utilisée uniquement i) dans 

lô®tiquetage des ingr®dients, mat®riaux et produits qui remplissent les exigences de ce cahier 

des charges et ii) par une entité certifiée Demeter ayant un contrat valide avec Demeter 

France. 

Cela sôapplique ¨ lôutilisation de toutes les formes du logo de la marques d®pos®e Demeter, 

du terme ç biodynamicÈ è ou au mot/terme ç Demeter è dans lô®tiquetage des produits, les 

matériaux de publicité ou les informations générales (ex : les listes de prix ou les documents 

relatifs à la marchandise). 

De plus, lôidentit® de lôentit® certifi®e ou le titulaire du contrat doit °tre clairement 

reconnaissable sur lô®tiquette ou lôemballage de chaque produit Demeter.   

Les r®f®rences ¨ la ç qualit® biodynamique è ou ¨ ç lôagriculture biodynamique » sur les 

étiquettes ou emballages des produits et matériaux de publicité sont autorisées uniquement 

si le produit est certifi® Demeter et lô®tiquetage est conforme au cahier des charges 

®tiquetage de Demeter (lô®tiquetage avec le logo de la marque ou lô®tiquetage des 

ingrédients).  

Á Lôutilisation du mot Demeter dans le nom ou logo dôune entreprise nôest possible que 

si lôentreprise a obtenu la permission ®crite de Demeter France. 

Une meilleure et plus claire reconnaissance des produits Demeter (par les consommateurs 

en particulier) peut être obtenue si les produits des différents producteurs sont 

systématiquement identifiés avec la marque Demeter selon les normes en vigueur. 

Les textes suivants peuvent °tre utilis®s sur lô®tiquette ou lôemballage pour renforcer le lien 

entre Demeter et lôagriculture biodynamique :  

Á ç demeter est la marque des produits issus de lôagriculture biodynamique certifi®e è, 

ou 

Á ç demeter est la marque des produits issus de lôagriculture biodynamique è. 

Toutes les étiquettes et documents de communication faisant référence à Demeter doivent 

être validés par Demeter France avant impression. 

Pour de plus amples informations concernant le calcul des ingr®dients dôorigine agricole et 

non agricole ainsi que leurs qualités, lôagr®ment des produits et la disponibilit® des mati¯res 

premières Demeter, veuillez consulter le point 2.2 : Composition et qualité des produits 

Demeter. 
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3.4 Lô®tiquetage de produits Demeter  

3.4.1 Produits mono-ingrédient 

Á Ils ne peuvent porter le logo Demeter sur leur ®tiquette que sôils sont compos®s ¨ 

100% dôingr®dients Demeter.  

Á En conversion vers Demeter, ces produits peuvent porter le logo de la marque sur 

leur étiquette, mais il y a lieu de rajouter la référence supplémentaire « En conversion 

vers Demeter è convenablement positionn®e au pied de lô®tiquette ou de lôemballage. 

3.4.2 Produits multi-ingrédients 

Á Ne peuvent être identifiés avec le logo Demeter que si au minimum 90% de leurs 

ingrédients sont certifiés Demeter et que tous les ingrédients Demeter disponibles 

sont utilisés (voir section 2.2 pour la définition de « disponible » et les exigences 

supplémentaires pour les ingrédients qui ne sont pas certifiés Demeter). Le reste des 

ingrédients doit être obligatoirement certifié AB. 

 

Á Les produits qui contiennent entre 66 % et 90 % dôingr®dients certifi®s Demeter ne 

peuvent °tre identifi®s avec le logo des marques quôen cas de d®rogation accord®e 

par Demeter France. Pour plus de détails relatifs à la demande de dérogation, 

veuillez vous rapporter aux statuts ou aux cahiers des charges de Demeter France. 

Ces produits doivent porter sur leur étiquette, à un emplacement approprié, soit la 

mention ç Ce produit contient entre 66 % et 90 % dôingr®dients Demeter è, soit le 

pourcentage r®el dôingr®dients Demeter.  

 

Á Les produits qui contiennent entre 10 % et 66 % dôingr®dients certifi®s Demeter ne 

peuvent pas °tre identifi®s avec le logo de la marque, mais lôutilisation du qualificatif 

ódemeterô dans la liste des ingr®dients est autoris®. Voir Chapitre 3.5.4. : Style et 

police de caractère de la marque Demeter, ci-après. 

 

Á Pour chaque produit (ind®pendamment de lôutilisation du logo de la marque Demeter) 

dont  les ingrédients sont de qualité certifiée différente, la qualité de chaque 

ingrédient doit être clairement indiquée dans la liste des ingrédients (par exemple 

*biologique, **Demeter; ***En conversion vers Demeter ou ingrédient-demeter, 

ingrédient-biologique).  

 

Á Si un produit contient des ingrédients de différents niveaux de certification, les 

ingrédients doivent être identifiés par la certification la plus basse (par exemple, si un 
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ingr®dient a un statut mixte Demeter et biologique, il ne peut °tre ®tiquet® quôen tant 

quôingr®dient biologique). 

Á Les poissons de mer pêchés conformément aux exigences du Marine Stewardship 

Council (MSC) peuvent °tre utilis®s en tant quôingr®dient dans les produits Demeter. 

Le produit fini doit contenir un minimum de 70 % dôingr®dients certifi®s Demeter et le 

pourcentage dôingr®dients Demeter moins ®lev® que dôordinaire (90%) doit °tre 

indiqué à une place appropri®e en bas de lô®tiquette ou de lôemballage (par exemple 

dans la liste des ingrédients). 

3.4.3 Identification des produits et ingrédients « En 

conversion vers Demeter » 

Un produit contenant un m®lange dôingr®dients de diff®rents niveaux de certification Demeter 

(en conversion vers Demeter et Demeter) doit être identifié dans la catégorie de certification 

la plus faible (en conversion vers Demeter). 

Etiquetage des produits ç en conversion vers lôagriculture biologique è 

Lôentreprise ®laborant le produit doit avoir : 

Á Au moins une certification biologique « en conversion » qui respecte les règlements 

CE 834/2007 et 889/2008, et 

 

Á Le produit doit °tre compos® dôun seul ingr®dient dôorigine v®g®tale exclusivement 

(produit mono-ingrédient).  

Lôidentification sur les étiquettes ou les emballages doit comporter le texte ou le logo : « En 

conversion vers Demeter » 

Le produit doit aussi afficher la mention légalement requise par les réglementations CE 

834/2007 et 889/2008 : ç produit en conversion vers lôagriculture biologique ». 

La référence à Demeter doit être faite dans une police de caractère et une couleur de texte 

ne la faisant pas plus ressortir que la mention bio requise. La police de caractère du mot 

demeter doit être celle du texte, mais en italique et gras.  

Lóidentification des produits avec une certification bio AB respectant les r¯glementations CE 

834/2007 et 889/2008 

Les produits issus de domaines cultivés selon le cahier des charges production Demeter 

depuis au moins 12 mois, étant contrôlés et certifiés par Demeter, et qui satisfont également 

aux réglementations et lois biologiques nationales ou internationales, peuvent être identifiés 

avec le logo Demeter si les contraintes suivantes sont respectées : 

Á Les produits doivent au minimum être certifiés biologiques conformément aux 

réglementations CE 834/2007 et 889/2008, et 
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Á Au moins 90 % des ingrédients doivent avoir été produits après 12 mois de 

production en conformité avec le cahier des charges Demeter et être contrôlés et 

certifiés par Demeter. Si une d®rogation est accord®e pour cause dôindisponibilit® 

(pour une p®riode limit®e, suivant lôapplication dôune proc®dure), un minimum de 66 

% dôingr®dients certifi®s Demeter doit °tre utilis®. 

Lôidentification sur les ®tiquettes ou les emballages doit comporter le texte ou le logo: « En 

conversion vers demeter » 

La police de caractère du mot demeter doit être celle du texte, mais en italique et gras. Les 

produits à un seul ingrédient et les ingrédients « En conversion vers Demeter » certifiés bio 

peuvent être identifiés avec le logo des marques sur leur étiquette, mais il faut ajouter la 

référence supplémentaire « En conversion vers Demeter » convenablement positionnée en 

bas de lô®tiquette ou de lôemballage. Ces ingr®dients peuvent entrer dans les calculs en tant 

quôingr®dients Demeter, tel que d®crit ¨ la section 2.2. 

Tableau: aperçu % Demeter des ingrédients certifiés  

Part Demeter  Etiquetage Liste des ingrédients 

100% 
 

Il nôest pas n®cessaire dô®num®rer les ingr®dients sur 

lô®tiquette des produits mono-ingrédients. 

90-100% 

 

Le % et le statut de certification doivent être clairement 

identifiés/signalés. 

Le statut de certification peut être indiqué par le texte 

(exemple : blé demeter) ou par lôutilisation de 

symboles (exemple : blé*, lôast®risque signifiant que 

lôingr®dient est certifié demeter). 

66-90% 

 

Le logo de la marque peut être utilisé uniquement dans 

le cas ou une dérogation a été accordée par Demeter 

France. 

Le % et le statut de certification des ingrédients doivent 

être clairement indiqu®s (par lôutilisation de symboles 

ou de texte). 

De plus, il doit figurer sur lô®tiquette soit la r®f®rence 

« Ce produit contient entre 66 et 90% dôingr®dients 

Demeter » soit le pourcentage réel des ingrédients, 

positionn® convenablement sur lô®tiquette. 
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10-66% 

 

Lôutilisation du logo de la marque nôest pas autoris®e ; 

cependant, les ingrédients individuels certifiés Demeter 

peuvent identifiés comme demeter dans la liste des 

ingrédients (par lôutilisation de symboles ou de texte). 

Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives au statut « En conversion » et au 

statut général de certification des matières premières Demeter et biologiques, veuillez vous reporter 

au Chapitre 5.4 du présent cahier des charges ou contacter Demeter France. 

3.5 Identification avec le logo de la marque 

Demeter 

Le logo Demeter se compose de trois éléments graphiques : le mot « Demeter » stylisé 

(déposé en tant que marque), le fond qui lôencadre, et la ligne dôaccentuation. Les 

proportions de chaque élément, ou le logo complet, ne peuvent être modifiés 

 

Tableau : Éléments graphiques du logo de la marque Demeter 

Logo de la marque Nom de la marque stylisé Fond  Ligne dôaccentuation 

 
 

 

 

   

 

3.5.1 Emplacement normal sur les produits 

Le logo de la marque Demeter est destiné à être employé comme co-marque (utilisation du 

logo de la marque Demeter conjointement avec la marque de lôentreprise introduisant le 

produit sur le marché). Les indications suivantes doivent être respectées : 

¶ Le logo Demeter doit obligatoirement être placé dans le tiers supérieur sur le devant 

de lôemballage, de pr®f®rence centr® le long du bord sup®rieur. 

 

¶ La taille du logo devrait être entre 20 mm et 50 mm (Demeter France peut autoriser 

lôutilisation du logo en dehors de ces limites). 

 

¶ Le logo de la marque Demeter doit être clairement reconnaissable.  
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¶ nom et lôadresse de lôentit® certifi®e doivent °tre clairement affich®s sur lô®tiquette ou 

lôemballage. 

 

¶ Le logo peut aussi être placé sur une collerette pour les produits en bouteille, à 

condition dó°tre placé en évidence par rapport à toute autre information sur la 

collerette.  

 

¶ En cas de situation floue concernant le positionnement du logo, côest ¨ Demeter 

France de d®cider de sa position sur lô®tiquette. 

3.5.2 Charte visuelle et graphique et choix des couleurs 

¶ La forme et les proportions du logo de la marque ne peuvent être modifiées.  

 

¶ Si le logo de la marque ne se distingue pas nettement de la couleur de fond, les 

contours du logo doivent être définis avec une ligne supplémentaire. 

 

¶ Si le logo de la marque est apposé sur les étiquettes rondes, il ne doit pas être ajusté 

pour sôadapter ¨ la courbe. La distance entre la limite sup®rieure du logo et le bord 

incurv® de lô®tiquette doit repr®senter la taille de la lettre ç d è du logo. 

Si lô®tiquette ou lôemballage dôun produit Demeter est imprim® en plus dôune couleur, 

lôindication de couleurs suivante doit °tre observ®e : 

Tableau : Indication de couleurs pour lôutilisation courante du logo Demeter 

Logo de la marque Couleur Description 

 Nom de la marque stylisé : 

blanc 

Blanc (transparent sur un fond 

pâle) 

 Fond : orange 4c  CMYK 
Papier coloré C0/M65/Y100/K0 
Papier naturel C0/M50/Y100/K0 
Pantone Orange 158 c 
RAL 2011 
 

 Ligne dôaccentuation : vert 4c  CMYK 
Papier coloré C100/M0/Y70/K30 
Papier naturel C100/M0/Y70/K0 
Pantone 336 c 
RAL 6016 
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3.5.3 Impression monochrome 

Si lô®tiquette ou lôemballage du produit Demeter est monochrome, lôutilisation du logo dans 

cette couleur est autoris®e avec lôapprobation de Demeter France.  

Si le logo de la marque ne se distingue pas nettement de la couleur de fond, alors les 

contours du logo doivent être définis avec une ligne supplémentaire. 
 

3.5.4 Textes apposés au logo de la marque 

Le rajout de texte au logo de la marque nôest pas autoris®, sauf pour des produits destin®s 

exclusivement au marché français. 

3.5.5 Style et police de caractère de la marque Demeter 

Deux faons dô®crire ç Demeter » sur les étiquettes et emballages doivent être distinguées: 

¶ demeter : si le mot est utilisé comme partie du texte, à la place de la marque ou 

comme description dôingr®dients (ex : lait demeter) ï dans la police de caractère du 

texte, minuscule, italique, gras.  

 

¶ Demeter : pour toute autre désignation (ex : qualité Demeter, normes Demeter, 

Demeter International) ï le mot devrait être dans la police de caractère du texte, avec 

seulement la première lettre en majuscule.  

Aucune autre façon de faire ressortir le mot « Demeter » dans le texte (que ce soit par la 

police de caract¯re ou par la couleur) nôest accept®e. 

3.6 Etiquetage avec le sigle 

Cette section est en cours de développement. 
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3.7 Utilisation de la « Fleur » Demeter 

Les pays qui utilisent la « Fleur » Demeter en tant que logo de la marque peuvent continuer 

de le faire. Lô®tiquetage des vins Demeter avec la ç Fleur è Demeter est r®gi ci-dessous, 

dans une section distincte.  

3.8 Identification avec les termes 

biodynamique/biodynamique® 

¶ Le terme « biodynamique » doit être mentionné à chaque fois que le logo est utilisé 

ou quôune r®f®rence ¨ Demeter est faite. Cela sôapplique aux ®tiquettes sur tous les 

produits et produits de transformation Demeter et dans le matériel de promotion des 

produits Demeter. 

 

¶ Les produits alimentaires ne peuvent faire référence à Demeter ou mentionner le 

terme « biodynamique » dans la liste des ingrédients que si ces ingrédients sont 

certifiés Demeter. Les deux mots peuvent être utilisés indifféremment.  

 

¶ Les produits avec moins de 66 % dôingr®dients Demeter ne peuvent pas utiliser le 

terme ç biodynamique è, ni sur lô®tiquette, ni dans du mat®riel promotionnel ; 

cependant, les ingrédients certifiés Demeter peuvent être déclarés en tant que 

Demeter ou biodynamique dans la liste des ingrédients. Le terme « biodynamique » 

ne peut pas être affiché de façon plus proéminente que « Demeter » ou être utilisé au 

détriment de la marque Demeter.  

 

¶ Demeter France doit approuver tous les étiquetages et exiger la modification de tout 

matériel promotionnel inexact (le matériel promotionnel inclut les sites web, les flyers 

et brochures, les affiches ou toute autre description de produits).  

 

¶ Le terme « biodynamic » combiné avec le symbole ® (marque déposée) ï 

biodynamic® ï ne peut être utilisé que dans les pays où la marque a été légalement 

enregistrée. Le symbole ® doit être utilisé aux Etats Unis. Veuillez contacter Demeter 

France pour obtenir des informations complémentaires. 

 

¶ Un vignoble et/ou le vin quôil produit ne doit faire r®f®rence au terme ç biodynamique 

» que si la production est certifiéé Demeter.  

 

¶ Les étiquettes de vins et de cosmétiques peuvent mentionner le terme « 

biodynamique è, ou lôutiliser comme référence principale, sans utilisation du terme 

Demeter. 
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3.9 Identification des produits issus de lôapiculture 

Demeter 

Les ®tiquettes et emballages de produits issus de lôapiculture Demeter utilisant le logo 

Demeter doivent satisfaire aux exigences générales exposées dans le présent cahier des 

charges Etiquetage. 

En outre, le texte suivant, ou une formulation similaire, doit figurer sur les étiquettes : « 

Le facteur d®terminant dans la production de miel issu de lôapiculture Demeter est la 

manière de conduire les ruchers. Puisque les abeilles butinent sur un vaste territoire, il 

nôest pas possible de garantir le fait quôelles travaillent essentiellement sur des terres 

cultivées en biodynamie». 

3.10 Identification des produits contenant de 

lôalcool 

3.10.1 Etiquetage de spiritueux 

Lôidentification des spiritueux ou des produits Demeter contenant des spiritueux avec le 

logo Demeter est interdite. Les ingrédients certifiés Demeter contenus dans le produit 

peuvent être mentionnés dans la liste des ingrédients si les conditions suivantes sont 

respectées : 

Á Le mot ç Demeter è peut °tre utilis® seulement ¨ lôarri¯re ou sur le c¹t® de 

lôemballage ou dans le panneau dôinformation. 

 

Á Le mot « Demeter » doit être écrit dans la même police de caractère, le même 

style et la même taille que le texte utilis® dans le panneau dóinformation (sans 

utilisation du logo Demeter).  

 

Á Les ingrédients certifiés Demeter contenus dans le produit sont clairement 

indiqués (comme précisé ci-dessus).   

La date limite pour lôabandon des ®tiquettes actuellement utilisées pour les produits à 

base de spiritueux qui sont non conformes à cette nouvelle version du cahier des 

charges a été fixée à 2024. 
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3.10.2 Identification des vins Demeter et biodynamiques 

Á Si le vin est issu de raisins certifiés Demeter et conforme au cahier des charges 

vinification de Demeter France, il peut être étiqueté avec le logo Demeter, comme 

indiqué ci-dessus. En outre, le logo Demeter peut °tre utilis® sur lô®tiquette 

principale, la contre-étiquette ou une collerette sans contrainte de localisation 

particuli¯re en dor®, argent® ou noir et blanc (si lôon pr®f¯re aux couleurs 

originales). 

 

Á Si le vin est issu de raisins certifiés Demeter et conforme au cahier des charges 

vinification de Demeter France, le mot « biodynamique » peut être utilisé. 

Lôutilisation doit se conformer aux exigences figurant au point 3.7 ci-dessus. Le 

mot peut °tre utilis® dans le texte sur lô®tiquette ou la contre-étiquette. Il ne peut 

°tre utilis® quôapr¯s lôenregistrement de la marque et non comme logo 

proéminent. Il peut être utilisé sur une étiquette, sans faire mention de Demeter.  

 

Á Si le vin est issu de raisins certifiés Demeter et conforme au cahier des charges 

vinification de Demeter France, les pays ont la possibilit® dôutiliser la fleur 

Demeter sur lô®tiquette principale, la contre-étiquette ou une collerette, dans le 

respect des normes nationales dó®tiquetage. 

 

Á Si les raisins Demeter sont vinifiés selon le cahier des charges européen pour le 

vin bio ou selon dôautres normes reconnues comme ®quivalentes, le vin peut être 

étiqueté « vin issu de raisins demeter » ou « vin issu de raisins biodynamiques » 

aux conditions suivantes :  

Les logos de la marque ne doivent pas être utilisés et rien ne doit laisser supposer que le 

vin est certifié Demeter.  

La mention du nom Demeter et/ou du terme « biodynamique » est limité à la contre-

étiquette uniquement, en utilisant les mots « vin issu de raisins demeter » ou « vin issu 

de raisins biodynamiques certifiés par Demeter » dans les mêmes polices de caractère et 

le même style que le reste du texte. Dôautres r®f®rences ¨ la viticulture biodynamique 

sont autorisées uniquement sur la contre-étiquette, dans les mêmes polices de caractère 

et le même style que le reste du texte. 

3.10.3 Etiquetage dôautres produits contenant de lôalcool 

Les produits Demeter contenant de lôalcool (Demeter ou biologique), dont lôingr®dient 

alcoolique ne fait pas partie du nom du produit, nécessitent un étiquetage supplémentaire 

: ç le produit contient de lôalcool è, ou similaire ; le mentionner sur lô®tiquette uniquement 

dans la liste des ingr®dients nôest pas suffisant. Ceci est particuli¯rement vrai pour les 
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produits qui nôen contiennent pas habituellement, tels que confiseries et produits 

boulangers. 

3.11 Etiquetage de cosmétiques Demeter 

Les produits contenants au moins 90 % dôingr®dients certifi®s Demeter (ou entre 66 % et 

90% dôingr®dients Demeter avec une d®rogation) peuvent utiliser le logo Demeter sur 

leur étiquette en accord avec les exigences détaillées dans le présent cahier des 

charges, sôils sont conformes aux normes relatives aux cosmétiques et produits de soin, 

et tous les produits dôorigine non agricole list®s au point 6.15.4. 

Pour les produits contenant moins de 66% dôingr®dients Demeter, lôutilisation des mots ç 

Demeter » ou « biodynamique » est autoris®e uniquement pour lôidentification des 

mati¯res premi¯res et seulement si lôinformation affich®e sur lô®tiquette ne pourrait laisser 

croire aux consommateurs que le produit dans son ensemble est de qualité 

Demeter/biodynamique ou quôil est conforme aux exigences du cahier des charges 

cosmétiques de Demeter International.   

Les mots ç Demeter è ou ç biodynamique è peuvent °tre utilis®s seulement ¨ lôarri¯re 

et/ou sur le c¹t® de lôemballage si :  

Á Le produit est certifi® dôapr¯s un cahier des charges bio ou naturel approuvé* par 

Demeter France et est étiqueté en tant que tel, ou  

 

Á Le produit respecte ce cahier des charges ¨ lôexception dôun ou plusieurs 

ingr®dients dôorigine non agricole autoris®(s) par un cahier des charges ñnaturelò 

mentionné ci-dessus, et  

 

Á Les polices de caractère et le style utilisés pour les mots « Demeter » ou « 

biodynamique » sont similaires au texte utilisé pour les informations générales du 

produit (pas dôutilisation du logo Demeter). 

 

Á Les ingrédients certifiés Demeter présents dans le produit sont indiqués soit sur 

lôemballage soit sur un encart avec un lien vers le produit sur internet.  

 

Á Dans le cas de produits contenant moins de 66 % dôingr®dients Demeter dans la 

formulation totale, les r®f®rences ¨ lôagriculture et aux mati¯res premières 

Demeter doivent seulement être utilisées dans le respect des exigences 

précisées ci-dessus. De la même façon, les informations spécifiques concernant 

les produits propos®s sur internet ou dans tout autre lieu o½ le produit nôest pas 

vendu sur place, doivent clairement énoncer que le(s) produit(s) référencé(s) ne 

sont pas certifiés Demeter.  

* veuillez voir le cahier des charges relatif à la certification de cosmétiques et produits de 

soin. 



 
 

43 
Cahier des charges Demeter ï édition mars 2020 

3.12 Identification des textiles issus de laine ou 

de fibres Demeter 

Á Le logo Demeter peut °tre utilis® pour lôidentification des textiles en laine et autres 

fibres Demeter seulement sóils ont ®t® transform®s dans le respect des conditions 

g®n®rales du cahier des charges transformation de Demeter France. Lôutilisation 

de matières premières Demeter doit être indiquée en conformité avec la section 

correspondante du cahier des charges étiquetage. 

Lô®tiquetage des ingr®dients ï les mots « Demeter » ou « biodynamique » peuvent 

seulement °tre utilis®s ¨ lôarri¯re et/ou sur le c¹t® de lôemballage si : 

Á Le produit est certifié bio ou « naturel » selon un cahier des charges approuvé* 

par Demeter France (par exemple GOTS) et identifié comme tel, ou 

 

Á Le produit est conforme au cahier des charges de Demeter International pour la 

certification des textiles issus de fibres Demeter ¨ lôexception dôun ou de plusieurs 

ingrédients/procédés autorisés dans un cahier des charges « naturel » 

susmentionné, et 

 

Á Les polices de caractère et la taille des mentions « Demeter » ou « biodynamique 

» doivent être similaires au texte utilisé pour les informations générales du produit 

(pas dôutilisation du logo Demeter) 

 

Á Les ingrédients biodynamiques certifiés du produit sont indiqués soit sur 

lôemballage/lô®tiquette soit sur un encart avec un lien vers le produit sur internet 

 

Á Les r®f®rences ¨ lôagriculture et aux mati¯res premi¯res Demeter/biodynamique 

en rapport avec le(s) produit(s) doivent seulement être utilisées comme spécifié 

ci-dessus. De même, les informations spécifiques au(x) produit(s) fournies sur 

internet ou dans tous les lieux o½ le produit nôest pas vendu sur place, doivent 

clairement énoncer que le(s) produit(s) référencé(s) ne sont pas certifiés 

Demeter/biodynamique.  

* Cet accord stipule que le cahier des charges en question doit exiger une composition : 

de produits biologiques certifiés représentant 50 % minimum du total des ingrédients 

agricoles  

sans production parall¯le dôingr®dients (Demeter et bio/conventionnel)  

sans OGM  

sans nanoparticules   
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Lors de sa demande de certification, le titulaire de licence doit fournir la preuve que le cahier 

des charges en question satisfait aux exigences détaillées ci-dessus, et quôelles sont 

conformes à ces normes. 

Lôutilisation des logos de la marque DEMETER nôest pas autoris®e sur lô®tiquette du produit. 

3.13 Identification des produits issus de la 

sélection variétale en biodynamie  

Les produits conformes aux exigences pour la sélection variétale en biodynamie (semences 

et plants), telles que définies à la section 5.1 du présent cahier des charges, peuvent être 

identifiés comme suit :  

Á Avec les logos de la marque Demeter, conformément aux exigences générales de ce 

cahier des charges étiquetage. 

 

Á Avec une référence additionnelle à la biodynamie (par exemple « variété cultivée en 

biodynamie » ou « variété issue de la sélection biodynamique ») contenue dans les 

informations affich®es sur lô®tiquette du produit.  

 

Á Avec une combinaison du logo de lôassociation de s®lection pour lôagriculture bio ç 

Bioverita è et dôune r®f®rence ¨ la s®lection biodynamique. 

Les références à la sélection variétale en biodynamie seule, ou en combinaison avec le logo 

« Bioverita » doivent seulement être utilisées dans le respect des exigences minimales 

précisées ci-dessous:  

Á Les semences étiquetées ï 100% doivent être conformes aux normes pour la 

sélection variétale en biodynamie.  

 

Á Les semences dôune seule vari®t® vendues en vrac, non transform®es ï 100% 

doivent être conformes aux normes pour la sélection variétale en biodynamie.  

 

Á Les semences dôune seule vari®t® vendues emball®es (sachets ou tubes) et/ou 

transformées ï au moins 66 % des matières premières doivent être conformes aux 

normes pour la sélection variétale en biodynamie (cette proportion est calculée sur la 

moyenne annuelle et non par produit emballé).  

 

Á Les semences multi-variétés ï au moins 50% des matières premières doivent être 

conformes aux normes pour la sélection variétale en biodynamie (cette proportion est 

calculée sur la moyenne annuelle et non par produit emballé). 
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Les exigences détaillées ci-dessus sôappliquent aussi aux produits et matières premières 

cultivés sur des domaines Demeter, issus de semences multipliées sur une ferme 

biologique. 

 

Tableau : Exemples du logo « Bioverita » en combinaison avec un texte 

   

   

 

 

3.14 Identification des produits issus de 

lô®levage de poules pondeuses 

Lôidentification des produits issus de lô®levage de poules pondeuses combinant le logo 

Demeter avec une description du type « les petits frères des poules pondeuses ont été 

élevés » (ou similaire) est uniquement autorisée si les frères des poules pondeuses ont été 

élevés sur un domaine Demeter. 

 

En résumé : 

Le pr®sent cahier des charges sôapplique dans le monde entier aux diverses marques 

biodynamiques, y compris le logo déposé de la marque Demeter, la forme stylisée du mot 

Demeter et la fleur Demeter. Il sôapplique ®galement ¨ lôutilisation du mot Demeter et du 

terme  ç biodynamique è dans lô®tiquetage des produits, ingr®dients et mat®riaux 

publicitaires et informations associées (ex : les listes de prix et les documents relatifs à la 

marchandise). 

La marque Demeter peut uniquement être utilisée par les domaines et entreprises qui ont un 

contrat avec Demeter France. 

Lôidentit® du titulaire du contrat (avec son nom et adresse) doit °tre clairement 

reconnaissable sur lô®tiquette ou lôemballage de chaque produit Demeter. 
































































































































































































































































































